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REPUBLIQUE DU BENIN
Fratemité. Justice-Travait

A SUBSTITUFR AUX nECR-ETS No20l3 -l14 :2013-345

FT 2or3- 346 DU 30 Aotrr 2or3

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2013-344 DU 30 AOÛT 2013
portant transmission à ['Assembtée Nationate pour
autorisation de ratification, de ['accord de prêt, de
l'accord d'ISTISNA'A et de t'accord de Vente à
Tempérament signés à Cotonou te 10 avrit 2013 avec la
Banque lslamique de Développement (BlD) dans [e cadre du
financement partiel du Projet d'Amétioration de [a
Productivité Agricote des Petits Exploitants en Répubtique
du Bénin (PAPAPE-Bénin).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n' 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du Bénin ;

ta proctamation, [e 29 mars 20'l'l par la Cour Constitutionnette, des résuttats définitifs de

l'élection présidentietle du I 3 mars 201 'l ;

[e décret n"2013-319 du 11 août 2013 portant composition du Gouvernement ;

Vu [e décret n'2017-428 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et fonctionnement
du Ministère de l'Economie et des Finances ;

Vu l'accord prêt signé à Cotonou [e 10 avrit 20'13 entre ta Répubtique du 8énin et [a Banque

lstamique de Dévetoppement (BlD) dans [e cadre du financement partiel du Projet d'Amétioration
de [a Productivité Agricote des Petits Exploitants en Répubtique du Bénin (PAPAPE-Bénin) ;

Sur

Le

proposition du Ministre de l'Economie et des Finances ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 août 2013,

DEGRETE:

L'accord de prêt (sur ressources ordinaires BID et sur ressources du Fonds de Solidarité
lslamique pour le Développement), l'accord d'ISTISNA'A et t'accord de Vente à Tempérament signés

avec [a Banque lstamique de Développement (BlD) à Cotonou te 10 avril 2013, seront présentés à

l'Assemblée Nationale pour autorisation de ratification par [e Ministre de t'Economie et des Finances,

[e Ministre de ['Agriculture, de ['Etevage et de [a Pêche et [e Ministre Chargé des Retations avec les

lnstitutions qui sont individuellement ou conjointement chargés d'en exposer les motifs et d'en
soutenir [a discussion.

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les Députés,

HISTORIQUE DU PROJET

alimen

L'Afrique sub"saharienne (A55) fait partie des régions du monde où la sécurité et [a subsistance
taires globales se détériorent. La majorité des 88 millions d'habitants de ta région sub; _(4.
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saharienne de t'Afrique vivent dans les zones rurales et ta ptupart d'entre eux dépendent de

l,agricutture comme moyen de subsistance. Pourtant, matgré tes progrès récents notabtes et les succès

de [a science et de [a technotogie agricote, tes rendements des cuttures de base sont demeurés

inférieurs à [a moyenne mondiale dans de nombreux cas. Qui ptus est, quatre-vingt six pour cent (86%)

des terres arabtes en Afrique sub-saharienne sont toujours ptuviates et [e changement climatique

commence à inftuer sur [e système de production ptuüate avec des décatages et des irrégularités de ta

ptuüométrie.

Les petits exptoitants cuttivent 90% de ta nourriture produite sur [e continent africain, mais au

fit des années et dans de nombreux cas, l'agricutture des petits exptoitants est restée traditionne[e

avec un très faibte niveau d'utitisation d'engrais et des technologies modernes d'amétioration de [a

productivité agricote. Les investissements pubtics dans tes technotogies agricoles en vue de

i'amétioration de [a productiüté qui répondent aux besoins des petits agricutteurs ont été

négtigeabtes ; s,ensuivent une baisse des rendements des cultures et t'inefficacité des techniques

culturates.

It est génératement admis que [a croissance de t'agricutture peut être un outil efficace pour

réduire ta pauvreté en Afrique sub-saharienne parce que beaucoup de ménages pauvres n'ont d'autres

atternatives que de dépendre de t'agriculture pour leur subsistance. Les recherches ont montré que

t'effet des dépenses du décite [e ptus pauvre sur [a croissance du PIB agricole est sept (7) fois ptus

étevé par rapport à [a croissance du PIB non agricole. Pour réatiser te potentiel de croissance du

secteur agricote afin de réduire [a pauvreté, it faudra mettre fin à [a stagnation technologique qui est

ta principàte cause de [a baisse de ta quatité du sot, de faibtes niveaux de production et [a stagnation

des rendements.

En vue de faire face à ces trois (03) défis, [a Banque lstamique de Dévetoppement (BlD), a

lancé en 2008 ta Déctaration de Djeddah en réponse à ta crise alimentaire mondiale des années 2008

et 2009. Aussi, a.t-ette affecté 1,5 mittiard de dollars des Etats-Unis équivalant à environ 750

mi[iards de FCFA à cette initiative en vue de fournir une assistance à court terme aux pays membres

pour apporter une réponse à cette crise et aux chocs ctimatiques ainsi que les moyens de soutien à

long terme pour développer et renforcer teurs capacités institutionnettes et techniques pour une

.roirrun." agricole durabte qui contribue à ta réduction de [a pauvreté et à [a sécurité atimentaire.

pour opérationnaliser cette initiative, ta BID a initié un programme régionat pour ['amélioration de [a

productivité des cultures vivrières dans les pays de t'Afrique Sub-Saharienne selon une approche

fitière. Le programme couvre 8 pays à savoir : [e Bénin, le Burkina Faso, [e Cameroun, [a Mauritanie,

te Niger, te Nigéria, t,Ouganda et te Sénégat. lt est préparé et sera mis en æuvre en collaboration avec

t,Attiànce pour ta Révotution verte en Afrique (AGRA) dans tes pays où cette organisation est active

(Burkina Fâso, Niger, Nigéria et Ouganda) et [e Centre lnternationa[ de Développement des Engrais

(lnternational Fertitizer Developement Center (IFDC)) pour [e reste des pays (Bénin, Cameroun,

Mauritanie et 5énégat).

Ce programme est donc conçu en partenariat avec les pays membres Participants et les

partenaires de dévetoppement, afin de contribuer aux objectifs stratégiques de [a déclaration de

Djeddah.

Le projet d,Amétioration de ta Productiüté Agricote des Petits Exploitants en Répubtique du

Bénin (pApApE-Bénin) sera mis en æuvre dans [e cadre de ce programme et s'inscrit dans [a stratégie

de réduction de ta pauvreté en mitieu rurat et de sécurité atimentaire. Ses effets sont pleinement en

adéquation avec les objectifs fondamentaux du Programme de Dévetoppement de l'Agriculture

Africaine (pDAA) approuvé par te Nouveau Partenariat pour te Dévetoppement de t'Afrique (NEPAD) de

I'union africaine. ZL7
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L'objectif du programme est d'augmenter les systèmes de production agricole ptuüale et
irriguée, en cibtant tes petits agriculteurs au Bénin, au Burkina Faso, au Cameroun, au Mati et au

Niger.

Le PAPAPE-Bénin donnera ['ieu à une série d'interventions intégrées grâce à une approche de

chaînes de vateur et une approche à la carte pour remédier aux problèmes liés à ta faibte
productivité, notamment la mauvaise qualité des sots, t'accès insuffisant aux semences de qualité,

aux marchés et aux services et produits financiers.

Les activités suivantes seront financées au titre de ce programme : (i) tes essais de semences

et d'engrais sur [e terrain, ['expérimentation des technotogies de production culturale appropriées et
testées de grande échelle avec [a participation des agricutteurs et les pratiques ; (ii) [a construction et
ta modernisation des laboratoires de recherche ; (iii) ta tibération de nouvetles variétés de semences,

la production et ta muttiptication de semences certifiées ; (iv) ta construction d'installations
communautaires et te développement des infrastructures d'entrepôts dans tes marchés régionaux ; (v)

te développement des fitières de commerciatisation des engrais; (ü) te dévetoppement de 2250

hectares de terres irriguées pour [e riz et [a production horticole de grande vateur; et (üi) [e

renforcement des capacités et [a formation des agriculteurs, des agents de vutgarisation, des agro-

commerçants et des éleveurs.

II. COMPOSANTES ET DESCRIPTION DU PROJET

Comme [e Programme d'Amétioration de [a Productiüté Agricole en Afrique Subsaharienne, [e

PAPAPE-Bénin s'articule autour des six (06) composantes ci-après :

Composante 1 : Amélioration de la santé des sols (6,10 millions de dollars US)

L'objectif de cette composante est de faciliter ta diffusion rapide et rationnelle des pratigues

de gestion intégrée de ta fertilité des sols adaptées localement et écologiquement. Les ressources

affectées à cette composante serviront : i) à t'étaboration des bases de données des recommandations
nationates concernant les engrais ; ii) aux démonstrations sur [e terrain ; iii) à t'acquisition de

matériel, notamment celui du laboratoire de contrôte de [a qualité des engrais, à t'acquisition des

technotogies de gestion des nutriments et de ['équipement du taboratoire d'analyse des sols et des
plantes ; et iv) à t'aménagement de 500 ha de vattées intérieures. En outre, [a composante assurera [e

financement d'actiütés de renforcement des capacités et de formation des agents de vulgarisation,
des cultivateurs et des négociants agricoles.

Composante 2 : Disponibilité et accessibilité des semences (4,41 mittions de dottars US)

Cette composante mettra l'accent sur [a production de semences, les actiütés de
recherche/ multiplication de semences ; [e ciblage des variétés à haut rendement et à pollinisation

[ibre, et la multiplication de manioc ; [a mise en place d'un cadre juridique et de biosécurité pour [es

semences. Elle couvrira également les üsites de courte durée des fonctionnaires du Ministère de
l'Agriculture et de l'Elevage et de [a Pêche (/v1AEP) dans une institution de recherche d'un pays

membre de ta BID aux fins de formation dans ce domaine.

Composante 3 : Accès aux marchés et au financement (6,25 millions de dotlars US)

Les ressources affectées à cette composante financeront des études pour t'identification des

technologies post-récoltes appropriées; la construction du centre d'entreprise agricole
communautaire (CEA), d'instattations de stockage coopératif et de réserves stratégiques nationates de
céréales. Le projet prévoit également [a création de deux types de fonds renouvetabtes pour les petits
agriculteurs et les négociants agricoles, y compris les fonds destinés aux femmes pour [eur faciliter
l'accès aux technologies post-récottes. Les fonds renouvetabtes aideront les petits exploitants à

acquérir les intrants à des prix abordabtes, et soutiendront les négociants débutants pour [a mise en
place d'un réseau de vendeurs et distributeurs d'intrants. çr,-
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Composante 4: Renforcement de l'environnement agricole et institutionnet (2 millions de

dottars US)

Cette composante transversale yise à soutenir un environnement favorabte à ['augmentation du

degré d'adaptation des agricutteurs aux technotogies appropriées. Les activités à mener au titre de

cette composante sont relatives, entre autres, au soutien au dialogue entre les parties prenantes sur

tes potitiques agricoles et de dévetoppement rurat. lt sera financé sur les ressources de t'IDFC'

Composante 5 : Mise en æuvre du projet (1,24 miltion de dollars US)

Le projet sera mis en æuvre par te À{AEP (Maître d'æuvre) auquel l'Unité de Gestion du Projet

(UGp) sera rattachée. Cette composante fournira des ressources nécessaires à ['UGP pour couvrir tes

coûts afférents: (i) au personnet composé du coordinateur national du projet, d'un responsabte

administratif et financier, d'un personnel de terrain (des experts en la matière) et de conducteurs ;

(ii) aux activités quotidiennes tiées à ta gestion et au fonctionnement du projet ; et (iii) à ['acquisition

de matériet et de mobitier de bureau, des véhicutes, etc., et au déptacement à t'intérieur du pays. En

outre, cette composante financera [e suivi et ['évatuation (S&E), ainsi que ['audit du projet. Le 
^ÂAEPassurera l'exécution de t'ensembte des activités du projet en étroite coordination avec t'IFDC.

composante 6 : Service-conseils, soutien à ta mise en æuvre et appui technique (1,78

million de dottars US)

Au titre de cette composante seront financés les services de consultants pour l'élaboration des

études de référence (enquête-diagnostic participatif), de t'étude socioéconomique (mise en vateur

des terres irriguées), des spécifications techniques des équipements et fournitures des laboratoires,

de l,anatyse de [a chaîne de valeur des cuttures ciblées, du ptan détaitté de mise en ceuvre du projet

(y compris [e choix du site des champs d'essai) et du budget annuel. Seront également couvertes les

dépenses afférentes aux services d'appui techn'ique fournis par ['lFDC, y compris les honoraires du

coordinateur de t'appui au programme, de t'expert en semences et sols, de l'expert en marchés et

potitiques agricotes, du responsable administratif et financier, et de t'adjoint administratif. Les

atetiers de formation régionaux et tes déptacements seront également financés au titre de cette

composante.

III. COÛT ET SOURCES DE FINANCEMENT

Le coût totat du Projet est estimé à 25,710 millions de dollars des Etats-Unis soit environ
,17,049 mittions de Dinars lslamiques (Dl) équivatant à 12,855 milliards de FCFA environ dont :

* prêt guichet BID: 2,27 mittions de dollars des Etats-Unis, soit 1,52 million de Dl équivatant à

environ 1,135 mittiard de FCFA soit 9% au titre du prêt ordinaire de ta BID et 2,48 millions de

dollars des Etats-Unis, soit 1,65 million de Dl équivatant à environ 1,24 milliard de FCFA soit 10%

au titre du prêt sur [es ressources du Fonds de Sotidarité lstamique pour [e Dévetoppement (FISD)

administrées par ta BID ;

* Prêt Guichet lsTlsNA,A: 7,74 mitlions de dollars des Etats-unis, soit 5,03 millions de Dl

équivalant à environ 3,87 milliards de FCFA soit 30% ;

.l Vente à Tempérament : I ,1 I million dollars des Etats-Unis, soit 0,74 million de Dl équivatant à

555 miltions de FCFA environ soit 4% ;

t Don du Centre lnternational de Développement des Engrais (IFDC) : 11 millions de dollars des

Etats-Unis, soit 7,366 mitlions de Dl équivalant à environ 5,50 milliards de FCFÀ soit 43%. Cette

contribution permettra à cette institution d'apporter son assistante au lvlAEP à travers toutes les

composantes ;
.1 Contribution du Bénin: 1,11 miltion dollars des Etats-Unis, soit 0,74 million de Dl équivalant à

555 millions de FCFA environ, soil 4%. (V
I
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Les caractéristiques des différents prêts se présentent comme suit (par accord de prêt
signé):

Prêt ordinaire de ta BID et prêt sur les ressoulge§iu E§lD

Le prêt sur les ressources ordinaires de la BID est consenti aux conditions suivantes :

> Montant :2770000 §EU,soitenviron1135000000FCFA;

F Durée du prêt : 25 ans dont 07 ans de différé ;

) Charges administratives : 2,5% t'an ;

> Remboursement : Semestriel ;

> Date d'entrée en vigueur : 07 octobre 2013 ;

> Date de ctôture des décaissements : 30 décembre 2017.

Ces caractéristiques permettent de dégager un élément don de 53,29%.

Le prêt sur les ressources du FSID est consenti aux conditions suivantes :

> Montant : 2 480 000 5 EU, soit environ 1 240 000 000 FCFA;

F Durée du prêt : 30 ans dont 05 ans de différé ;

F Charges administratives : 0,75% t'an ;

) Remboursement : Semestriel;

) Date d'entrée en vigueur : 07 octobre 2013 ;

> Date de ctôture des décaissements : 30 décembre 2017.

Ces caractéristiques permettent de dégager un é[ément don de 67,45%.

Les ressources ordinaires du Fonds de solidarité lslamique pour [e Développement

sont administrées par la BlD. Ainsi les deux prêts sont régis par [e même accord.

ii. Prêt d'ISTISNA'A

> Montant :77400005EUsoit3870000000FcFAenviron;

F Durée du prêt : 20 ans dont 05 ans de différé;

F Marge bénéficiaire : 2,5% ['an ;

F Remboursement : Semestriel ;

> Date d'entrée en vigueur : 07 octobre 2013 ;

D Date de ctôture des décaissements : 30 décembre 2017.

Ces caractéristiques permettent de dégager un élément don de 44,72%.

iii. La Vente à Tempérament

> Montant :1110000SEUsoit555000000FCFAenüron;

F Durée du prêt : 15 ans et 05 ans de différé ;

F Marge bénéficiaire : 2,5% l'an ;

> Remboursement : Semestriel;

> Date d'entrée en vigueur : 07 octobre 2013 ;

F Date de ctôture des décaissements : 30 décembre 2017.

Ces caractéristiques permettent de dégager un étément don de 44,72%.

L,élément don moyen pour l'ensemble des prêts 52,55% supérieur au seuil minimum de 35% retenu pour le

(FrsD)
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IV. INTER POUR LE BENI N

Le PAPAPE-Bénin présente pour [e Bénin les avantages socio-économiques ci-après :

o l'utilisation accrue des technotogies de gestion intégrée de ta fertitité des sots par les petits

exploitants agricoles ;
. t'amétioration de I'accès aux variétés améliorées ;

o t'amélioration de t'accès aux services financiers pour les petits producteurs et les autres acteurs

te tong de ta chaîne de valeur agrico[e ;

. l'augmentation de t'accès des petits agricutteurs aux marchés des produits et des finances ; et

. t,amétioration de ['agro-mitieu pour favoriser l'adoption des technologies agricoles et
t'amélioration de [a commerciatisation des produits de [a culture de base'

La mise en ceuvre du projet permettra par ailleurs d'augmenter les rendements moyens des

cuttures de base, notamment les céréales de 70% au moins et les revenus des petits exploitants

participants de 20% au moins.

Fait à Cotonou, [e

Boni YAYI

Le Ministre du DévetoP ment
de ['Anatyse Economique et ive,

to

Marcel tn
urrursl

so dt Êântr r

Le Ministre de ['Economie Le Ministre de ['Agricutture,
de l'Elevage et de [a Pêche,

Le Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions,

Gaston Bio Toro OROU utwÀ
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Le Président de ta Répubtique,

Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Fatouma A 
^ADOU 

DJIBRIL
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